
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Créé en 1998, le Foyer de Vie est un établissement médico-social qui a pour mission d’accueillir des personnes handicapées 

âgées de plus de 40 ans à l’autonomie réduite ne pouvant pas ou plus travailler mais qui ne nécessitent pas de surveillance 

médicale et de soins constants.  

 

Le Foyer de Vie est habilité par le Conseil Départemental de l’Aisne. Son financement est assuré par l’aide Sociale, par une 

contribution des personnes accueillies aux frais d’hébergement ainsi que l’allocation logement. 

 

Procédure d’admission :   

- bénéficier d’une orientation MDPH  

- constituer un dossier de demande d’admission 

- Visiter l’établissement et partager un temps avec les résidents  

 

Dans le cadre de votre prise en charge, nous allons élaborer avec vous, votre représentant légal, votre famille, un contrat de 

séjour et un projet d’accompagnement personnalisé (PAP). 

Ce projet définit en fonction de vos souhaits, besoins et de l’évaluation des professionnels, les activités les plus adaptées à 

votre situation. 

Votre adhésion est nécessaire et contribuera à rendre votre séjour agréable. 

 
Vos droits, obligations et devoirs nécessaires au respect des règles sont stipulés dans un règlement de fonctionnement qui 

vous est remis. Ce règlement inclut la Chartre des droits et libertés. 

Les diverses modalités pratiques qui organisent votre vie quotidienne sont précisées dans ce règlement de fonctionnement. 

 

Le Foyer de Vie dispose d’une capacité d’accueil de 30 places d’accueil permanent et de deux places d’accueil temporaire. 

Il est équipé de 24 chambres individuelles et de quatre chambres pour deux personnes. 

 

L’accompagnement éducatif propose une prise en charge globale ayant comme objectif principal le maintien des acquis tant 

en respectant les besoins spécifiques et en veillant à favoriser l’épanouissement personnel.     

 

 

      

    
 

 

 

  

 

 

 

 

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

Rue Jean Jaurès 

BP 14 

02 830 SAINT MICHEL 

 

Service éducatif  

 03 23 99 50 05  

  03 23 90 08 24  

 

Service administratif 

 03 23 90 05 02 

  03 23 90 05 17 
 



 

Les chambres        Les extérieurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La restauration  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités au foyer  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les activités à l’extérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

L’organigramme   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
           Mis à jour Juillet 2019 

Les contacts 
Le Directeur :  Monsieur HAYART      03 23 90 05 02  
 
Le Service Administratif       03 23 90 05 02 

 
La Chef de Service Educatif : Madame DUBOIS   03 23 99 50 05 

 
 

Service d’encadrement 

Chef de service 

Educateur spécialisé 
Moniteur-éducateur 

Aide Médico-psychologique 

Psychologue 
Infirmier 

Service généraux 

Chef de service entretien 
Ouvrier d’entretien 

Cuisinier 

Lingère 
Agent de service 

Surveillants de nuit  

 

Service Administratif 

 
Directeur 

Agent administratif 

 


